
AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.



AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.



AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.



AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.



AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.



AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.



AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.



AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.



ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 21/11/2024
2ème Chambre Page :

Date :
 

Tribunal administratif
d'Amiens

tenue sous la présidence de Madame la présidente DEMURGER, assisté(e)

de Madame PIERRE et Madame SAKO, Conseillères

En présence de Monsieur MENET, Rapporteur public

Madame RIBIERE, Greffière

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2300293 Madame Anne-Laure PIERRERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur SAGOUTI Anouar Maître HOMEHR Jean-Charles (Cour)
Défendeur PREFET DE LA SOMME PREFET

Titre de l'affaire ETRANGERS - REFUS DE DELIVRANCE D'UNE CARTE DE RESIDENT

02) DOSSIER N° 2300406 Madame Anne-Laure PIERRERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Madame BOITEL Amélie Margaux Jocelyne Madame BOITEL Amélie Margaux Jocelyne
Défendeur DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE

LA SOMME
DIRECTRICE

Titre de l'affaire CONTENTIEUX FISCAL - COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES 2022 A LACROIX ST OUEN

03) DOSSIER N° 2300975 Madame Anne-Laure PIERRERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur TRAORE Ibrahima Maître HOMEHR Jean-Charles (Cour)
Défendeur MINISTERE DE LA JUSTICE MINISTRE

Titre de l'affaire JURIDICTION : SANCTION DISCIPLINAIRE _ 20 JOURS DE CELLULE DONT 5 JOURS AVEC SURSIS ACTIF PENDANT 6 MOIS

1 / 4 
31/10/2024

AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.
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2ème Chambre Page :

Date :
 

Tribunal administratif
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 09 heures 30

04) DOSSIER N° 2300986 Madame Anne-Laure PIERRERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur CROUTTE yanis Maître HOMEHR Jean-Charles (Cour)
Défendeur MINISTERE DE LA JUSTICE MINISTRE

Titre de l'affaire JURIDICTION : DEMANDE L'ANNULATION DE LA SANCTION DISCIPLINAIRE _ 20 JOURS DE CELLULE DISCIPLINAIRE DONT 5 JOURS AVEC
SURCIS ACTIF PENDANT 6 MOIS ET REPARATION DE SON PREJUDICE 1050 EUROS

05) DOSSIER N° 2301408 Madame Anne-Laure PIERRERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur RELYENS MUTUAL INSURANCE APEX AVOCATS (Cour)
Défendeur OFFICE NATIONAL D'INDEMNISATION DES ACCIDENTS

MEDICAUX
JASPER AVOCATS

Observateur CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCES MALADIE DE LA SOMME DE BERNY, FOLLET & HERBAUT

Titre de l'affaire SANTE PUBLIQUE - ETABLISSEMENTS PUBLICS D'HOSPITALISATION - TITRE EXECUTOIRE N° 207 DU 3 FEVRIER 2023

06) DOSSIER N° 2302834 Madame Anne-Laure PIERRERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE DE L'OISE DE BERNY, FOLLET & HERBAUT (Cour)
Défendeur CENTRE HOSPITALIER D'ABBEVILLE APEX AVOCATS
Observateur Monsieur POIRET William Monsieur POIRET William

Titre de l'affaire SANTE PUBLIQUE - RESPONSABILITE HOSPITALIERE - DEBOURS

2 / 4 
31/10/2024

AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.



ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 21/11/2024
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Date :
 

Tribunal administratif
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 09 heures 30

07) DOSSIER N° 2403030 Madame Anne-Laure PIERRERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur BAHCINE Rachid Maître NAMIGOHAR Adrien (Cour)
Défendeur PREFETE DE L'OISE PREFETE

Titre de l'affaire ETRANGERS - REFUS DE TITRE DE SEJOUR ET OBLIGATION DE QUITTER LE TERRITOIRE FRANCAIS AVEC DELAI - INTERDICTION DE RETOUR
SUR LE TERRITOIRE FRANCAIS POUR UNE DUREE DE TROIS ANS

08) DOSSIER N° 2403031 Madame Anne-Laure PIERRERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Madame ZIALLO EPOUSE AFRAN Blé Audrey PEREIRA EMMANUELLE (Cour)
Défendeur PREFECTURE DE L'AISNE-NATIONALITE PREFET

OFFICE FRANCAIS DE L'IMMIGRATION ET DE L'INTEGRATION DIRECTEUR GENERAL

Titre de l'affaire ETRANGERS - REFUS DE TITRE DE SEJOUR ET OBLIGATION DE QUITTER LE TERRITOIRE FRANCAIS AVEC DELAI

09) DOSSIER N° 2403032 Madame Anne-Laure PIERRERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur DOUMBIA Valy PEREIRA EMMANUELLE (Cour)
Défendeur PREFECTURE DE L'AISNE-NATIONALITE PREFET

Titre de l'affaire ETRANGERS - REFUS DE TITRE DE SEJOUR ET OBLIGATION DE QUITTER LE TERRITOIRE FRANCAIS AVEC DELAI

10) DOSSIER N° 2300089 Madame Bintou SAKORAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur MERCIER Anthony Monsieur MERCIER Anthony
Défendeur CENTRE HOSPITALIER DE CHAUNY DIRECTEUR

Titre de l'affaire FONCTIONNAIRES ET AGENTS PUBLICS - POSITIONS (EH) - REFUS DE TITULARISATION

3 / 4 
31/10/2024

AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.
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11) DOSSIER N° 2403033 Madame Bintou SAKORAPPORTEURE:

Nom des parties
Demandeur Monsieur DIAKITE Hamet
Défendeur PREFETE DE L'OISE

Titre de l'affaire ETRANGERS - REFUS DE TITRE DE SEJOUR ET OBLIGATION DE QUITTER LE TERRITOIRE FRANCAIS AVEC DELAI

4 / 4 
31/10/2024

Représentants des parties
Maître GUILMOTO Henri (Cour)
PREFETE

Arrêté le  31/10/2024

AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.
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1 / 2
04/11/2024

tenue sous la présidence de Madame la présidente DEMURGER, assisté(e)

de Madame PIERRE et Monsieur LE GARS, Conseillers

En présence de Monsieur MENET, Rapporteur public

Madame RIBIERE, Greffière

 11 heures 00

01) DOSSIER N° 2202375 Monsieur Victorien LE GARSRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Madame JOUAUD Murielle QUENNEHEN-TOURBIER (Cour)
Défendeur CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE INTERDEPARTEMENTAL DE

CLERMONT
SCP HOUDART ET ASSOCIES

Titre de l'affaire FONCTIONNAIRES & AGENTS PUBLICS - DISCIPLINE (EH) - EXCLUSION DE FONCTIONS DE DEUX MOIS ASSORTIE D'UN SURSIS PARTIEL D'UN
MOIS

02) DOSSIER N° 2203825 Monsieur Victorien LE GARSRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur MALLARD Christophe Monsieur MALLARD Christophe
Défendeur CENTRE HOSPITALIER DE BEAUVAIS SCP HOUDART ET ASSOCIES

Titre de l'affaire FONCTIONNAIRE : SANTION DE 18 MOIS D'EXCLUSION TEMPORAIRE DE FONCTION

03) DOSSIER N° 2300009 Monsieur Victorien LE GARSRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Madame ARIAS Alexandra Madame ARIAS Alexandra
Défendeur DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE

LA SOMME
DIRECTRICE

Titre de l'affaire CONTENTIEUX FISCAL - IMPOT SUR LES REVENUS 2021 A CHEZY SUR MARNE

AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.
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04/11/2024

 11 heures 00

04) DOSSIER N° 2403034 Monsieur Victorien LE GARSRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur OKEKE Fidelis PEREIRA EMMANUELLE (Cour)
Défendeur PREFETE DE L'OISE PREFETE

Titre de l'affaire ETRANGERS - REFUS DE TITRE DE SEJOUR ET OBLIGATION DE QUITTER LE TERRITOIRE FRANCAIS AVEC DELAI - INTERDICTION DE RETOUR
SUR LE TERRITOIRE FRANCAIS POUR UNE DUREE D'UN AN

05) DOSSIER N° 2403093 Monsieur Victorien LE GARSRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur DIALLO Saidio QUENNEHEN-TOURBIER (Cour)
Défendeur PREFECTURE DE L'AISNE-NATIONALITE PREFET

Titre de l'affaire ETRANGERS - REFUS DE TITRE DE SEJOUR ET OBLIGATION DE QUITTER LE TERRITOIRE AVEC DELAI - INTERDICTION DE RETOUR SUR LE
TERRITOIRE FRANCAIS POUR UNE DUREE D'UN AN

Arrêté le 04/11/2024

AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.
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06/11/2024

tenue sous la présidence de Monsieur THERAIN, assisté(e)

de Monsieur LAPAQUETTE et Monsieur WAVELET, Conseillers

En présence de Madame RONDEPIERRE, Rapporteure publique

Madame CHATELLAIN, Greffière

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2204118 Monsieur Arnaud LAPAQUETTERAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Madame CORDIER Christel CABINET CASSEL
Défendeur COMMUNE DE MONCHY SAINT ELOI Maître CASTELLOTE José-Manuel (Cour)
Observateur SGC DE SAINT JUST EN CHAUSSÉE

Titre de l'affaire FONCTIONNAIRES ET AGENTS PUBLICS / REMUNERATION (CT) / OPPOSITION A TITRE EXECUTOIRE TENDANT AU REMBOURSEMENT DE LA
REMUNERATION PERCU ENTRE LE 22/10/2021 ET JUIN 2022

02) DOSSIER N° 2400866 Monsieur Arnaud LAPAQUETTERAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur JOLLY Daddy AKHZAM KHADIJA
Défendeur PREFETE DE L'OISE PREFETE

Titre de l'affaire ETRANGERS / REFUS DE TITRE ET OBLIGATION DE QUITTER LE TERRITOIRE FRANCAIS SANS DELAI

03) DOSSIER N° 2402512 Monsieur Arnaud LAPAQUETTERAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur HAMMAMI Mohamed Malek Maître NOUVIAN Caroline (Cour)
Défendeur PREFETE DE L'OISE PREFETE

Titre de l'affaire ETRANGERS / REFUS TITRE DE SEJOUR ET OBLIGATION DE QUITTER LE TERRITOIRE AVEC DELAI

AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.
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 09 heures 30

04) DOSSIER N° 2402634 Monsieur Arnaud LAPAQUETTERAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Madame PANZU Sarah  MARTIN HAMIDI (Cour)
Défendeur PREFETE DE L'OISE PREFETE

Titre de l'affaire ETRANGERS / REFUS TITRE DE SEJOUR ET OBLIGATION DE QUITTER LE TERRITOIRE AVEC DELAI

05) DOSSIER N° 2201550 Monsieur François WAVELETRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur BELLENGUEZ Jean Etienne Monsieur BELLENGUEZ Jean Etienne
Défendeur COMMUNE DE NEUVILLE SAINT AMAND MAIRE

Titre de l'affaire URBANISME - CERTIFICAT D'URBANISME - CONTESTATION DU REJET DE LA DEMANDE DU CERTIFICAT D'URBANISME OPERATIONNEL N°
002549 21 W 0034 DEPOSEE LE 23 NOVEMBRE 2021

06) DOSSIER N° 2201572 Monsieur François WAVELETRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur BELLENGUEZ Jean Etienne Monsieur BELLENGUEZ Jean Etienne
Défendeur COMMUNE DE NEUVILLE SAINT AMAND MAIRE

Titre de l'affaire URBANISME - CERTIFICAT D'URBANISME - CONTESTATION DU REJET DE LA DEMANDE DE CERTIFICAT D'URBANISME OPERATIONNEL N°
002549 21 W0035 DEPOSE LE 23 NOVEMBRE 2021

07) DOSSIER N° 2402904 Monsieur François WAVELETRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur CAMARA Alpha QUENNEHEN-TOURBIER (Cour)
Défendeur PREFETE DE L'OISE PREFETE

Titre de l'affaire ETRANGERS / REFUS TITRE DE SEJOUR ET OBLIGATION DE QUITTER LE TERRITOIRE FRANCAIS AVEC DELAI

AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.
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08) DOSSIER N° 2402935 Monsieur François WAVELETRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur KANOUTE Soulemane Maître GUILMOTO Henri (Cour)
Défendeur PREFETE DE L'OISE PREFETE

Titre de l'affaire ETRANGERS / REFUS DE TITRE DE SEJOUR ET OBLIGATION DE QUITTER LE TERRITOIRE AVEC DELAI

09) DOSSIER N° 2403241 Monsieur François WAVELETRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Madame OMORUYI Christy Madame OMORUYI Christy
Défendeur PREFETE DE L'OISE PREFETE

Titre de l'affaire REFUS TITRE DE SEJOUR ET OBLIGATION DE QUITTER LE TERRITOIRE FRANCAIS AVEC DELAI

Arrêté le 06/11/2024

AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.
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tenue sous la présidence de Monsieur THERAIN, assisté(e)

de Monsieur WAVELET et Monsieur HARANG, Conseillers

En présence de Madame RONDEPIERRE, Rapporteure publique

Madame CHATELLAIN, Greffière

 10 heures 30

01) DOSSIER N° 2200151 Monsieur François WAVELETRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur BAHR Edouard Monsieur BAHR Edouard
Défendeur COMMUNE DE DOMPIERRE SUR AUTHIE SCP DUMOULIN CHARTRELLE ABIVEN (Cour)

Titre de l'affaire DOMAINE / DOMAINE DE LA COMMUNE : DELIBERATION DU 9/09/21 AUTORISANT LA VENTE D'UN TERRAIN COMMUNAL POUR IMPLANTATION
D'ANTENNE RELAIS TELEPHONIE MOBILE A DOMPIERRE SUR AUTHIE

02) DOSSIER N° 2200813 Monsieur François WAVELETRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur et Madame TRECA Laurent DE LAGARDE (Cour)
Défendeur COMMUNE DE DOMPIERRE SUR AUTHIE SCP DUMOULIN CHARTRELLE ABIVEN (Cour)

Titre de l'affaire DOMAINE VOIRIE - DOMAINE DE LA COMMUNE - DELIBERATION DU 9 SEPTEMBRE 2021 DU CONSEIL MUNICIPAL DE DOMPIERRE-SUR-AUTHIE
AUTORISANT LA VENTE A LA SOCIETE TDF D'UN TERRAIN DE 169 M2 A DETACHER DE LA PARCELLE AC 63 POUR Y IMPLANTER UNE ANTENNE
RELAIS DE TELEPHONIE MOBILE D'UNE HAUTEUR DE 30 A 36 M

AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.
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 10 heures 30

03) DOSSIER N° 2203266 Monsieur François WAVELETRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur et Madame TRECA LAURENT DE LAGARDE (Cour)
Défendeur COMMUNE DE DOMPIERRE SUR AUTHIE SCP DUMOULIN CHARTRELLE ABIVEN

SOCIETE TDF/ITAS Maître BON-JULIEN EMANUELLE (Cour)

Titre de l'affaire URBANISME - NON OPPOSITION A DECLARATION PREALABLE DE TRAVAUX N°DP 080 248 22M001 POUR LA CONSTRUCTION D'UNE ANTENNE
RELAIS DE TELEPHONIE

04) DOSSIER N° 2203672 Monsieur François WAVELETRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur MAUDENS Eric Maître PELE Marie-Céline (Cour)
Défendeur COMMUNE DE BOHAIN EN VERMANDOIS Maître RAPP Bernard

SA SFR-0210000790 BIDAULT

Titre de l'affaire URBANISME ET AMENAGEMENT : DECLARATION DES TRAVAUX : NON OPPOSITION A DP N° 002095 22 A0025 MISE EN PLACE D'UN PYLONE DE
25 M POUR UN RELAIS TELEPHONIQUE SFR - COMMUNE DE BOHAIN EN VERMANDOIS (02)

05) DOSSIER N° 2203644 Monsieur Jimmy HARANGRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur HAUTREUX Marc Maître EL HILALI DALLA-VECCHIA Faizat (Cour)
Défendeur COMMUNE DE NOYON SELARL PORTELLI

Titre de l'affaire FONCTIONNAIRES ET AGENTS PUBLICS / SANCTION DISPLINAIRE - EXCLUSION  TEMPORAIRE DE FONCTIONS DE 5 MOIS

AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.
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06) DOSSIER N° 2303098 Monsieur Jimmy HARANGRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur HAUTREUX Marc Maître EL HILALI DALLA-VECCHIA Faizat (Cour)
Défendeur COMMUNE DE NOYON SELARL PORTELLI

Titre de l'affaire FONCTIONNAIRE COLLECTIVITE TERRITORIALE / DIVERS /  INDEMNISATION SUITE HARCELEMNT MORAL

07) DOSSIER N° 2403573 Monsieur Jimmy HARANGRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur TATAR Mustafa Maître CECEN Franck (Cour)
Défendeur PREFECTURE DE L'AISNE-NATIONALITE PREFET

Titre de l'affaire ETRANGERS / OBLIGATION DE QUITTER LE TERRITOIRE AVEC DELAI

08) DOSSIER N° 2403599 Monsieur Jimmy HARANGRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur ELMAM Karim MEGHERBI (Cour)
Défendeur PREFECTURE DE L'AISNE-NATIONALITE PREFET

Titre de l'affaire ETRANGERS / REFUS TITRE DE SEJOUR ET OBLIGATION DE QUITTER LE TERRITOIRE AVEC DELAI

Arrêté le 05/11/2024

AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.
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